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DECISION  2023 - 150
OBJET : Contrat pour l'otganisation de deux expositions au Conservatoue àRayonnement Coinmunal

Erik Satie àBagnolet —Guillaunie Ison

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes coUectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabUssements publics territoriaux et les condldons d'exercice des compétences

précédenunenttransféréesaux étabtissements pubHcs de coopération intercominunale à fiscalité propre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 dccembre 2015 reladfà la métropoledu Grand Paris et fixant le périmètrede
letablissement public territorial dont le siège est àRomainvillc ;

Vu la déUbérarionn°2021-09-28-3 du ConseU de temtoire du 28 septcmbrc 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Présidentpour prendre des décisions dans des domaines limitadvement énumérés

parmi lesquels figurent la préparation, la passarion, l'exécution,et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuil définipar décret ;

Vu Fîirrêtén 2018-0827 du 1 1 avril 2018 frxant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble

Vu la compétencede plein droit des EPT en matière de construction, aménagement, entretien et fonctionnement
d équipements culturels, sodoculturels, socio-éducadfs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la déUbéradon 2011_12_13_27 du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son article 3 déclare d'intérêt
conununautaire les équipementsculturels existants et en cours de réaUsation, parmi lesquels figure le Conservatoire
àRayonnement Coinmunal Erik Sade àBagnolet ;

Vu contrat avec GuiUaume Ison, pour l'organisadon de deux exposirions intitulées«Sati(e)sfacdons »,du 27 pnvier
au 20 mars 2023 et«Traces de vie »du 22 niars au 22 avril au conservatoire Erik Satie ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervenrions artistiques sur le territolre ;

DECIDE

Article 1er : D'approuver le contrat avcc Guillaume Ison —32 rue Charles Graindorge -93170 Bagnolet, poui
une somme nette de taxe de 713,74€ nets (sept cent treize euros et soixante-quatorze euros) de

droits d'auteurs et les codsations et contdbutions diffuseur àverser à l'URSSAF. l'artiste n'étant

pas dispenséde précompte.

Article 2 : Dit que la dépense sera imputée au budget principal de Fannéecorrespondaate.

Article 3 : AmpUadon de la présentedécision sera adressée à:

Monsieur le Préfctde k Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par aillcurs notificadon en est faite àGuiUaume Ison.

Fait àRomainville, le 24 février 2023

)r : Patrice BESSAC
?023

Ensemble

Le Présidentcertifie, sous sa responsabilité, le caractèreexécutoire de la présenredédsionet infonne que celle-cl peut faiie lobjet d un recours pour excès
de pouvoir devant ie tribunal administratif de 93100- Montreuil dans le délaide deux mois àcompterde h nodûcationou de la pubtication de l'acte, Le
tribunaladministratifpeutêtre saisi par l'application informatique Télérecoutscitoyens, accessiblc par le site interneEn'ww.telerecours.fr»
RD Préfecture ;
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